
Aujourd'hui nous sommes le mercredi 9 décembre 2015.

Il y a 110 ans le 9 décembre 1905 était votée une loi très importante : la loi de 
1905 qui impose le principe de séparation des Eglises et de l'Etat.

Nous fêtons en France le 110ème anniversaire de cette loi aujourd'hui.

Dans  beaucoup de pays, des enfants ne sont pas libres de penser, de s'instruire. 
La religion est parfois encore imposée  à l'école. 

Nous avons ou allons travailler sur le principe de laïcité en classe. Nous devons 
avoir conscience de la chance de vivre dans une république laïque  dans notre 
pays :

La laïcité permet à chacun d'être libre et d'avoir le droit de croire ou de ne pas 
croire mais aussi de changer d'avis. A la maison, nous avons le droit d'avoir une 
religion, de ne pas en avoir, de penser à en avoir une plus tard.

Mais à l'école en France, il  est demandé à ce qu'aucun d'entre nous adulte ou 
enfant n'impose à qui que ce soit une pensée, la présence d'un signe religieux ou 
autre pour être tout simplement libre de penser.

L'école  accepte  tous  les  enfants,  sans  aucune  distinction  et  n'impose  aucune 
religion, rien du tout. C'est une des bases du principe de laïcité en France.

Nous sommes tous libres, égaux et frères. Nous devons nous accepter avec nos 
différences pour vivre en paix ensemble à l'école mais aussi en dehors.

Ensemble tous différents nous allons prendre soin de cet arbre fragile de la laïcité 
offert  par la  municipalité  et  nous rappeler  de cette  journée où ensemble nous 
avons  pris  conscience  de  la  chance  que  nous  avions  de  grandir  dans  une 
république laïque. 
Le principe de  laïcité est fragile, il existe des personnes qui ne le respectent pas 
qui  ne  souhaitent  pas  d'une  société  où  tous  différents  nous  pouvons  vivre 
ensemble. 
Nous savons que la laïcité est fondamentale en France, il faut s'en féliciter mais il 
faut surtout veiller à ce que celle-ci soit respectée et qu'elle serve de modèle pour 
d'autres sociétés où les libertés sont mises à mal.

Nous  remercions  Monsieur  le  Maire  de  nous  avoir  permis  de  réaliser  ce 
rassemblement aujourd'hui pour réfléchir sur les principes de la laïcité.

Liberté, Egalité, Fraternité


